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Chapitre 5 

De haut en bas : Marais de Tardinghen (Nord-pas-
de-Calais). Pozzines près du lac de Nino (Corse du 
sud). Prêle. Agrion de mercure. Photos : Olivier 
Cizel. 

A gauche : SansouÏres, Camargue. Crédit CENRL. 
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Chapitre 5. ɀ Protection s foncières 
des zones humides 
 

Par protections foncières des zones humides, on 
entend les instruments permettant de préserver les 
zones humides par le biais de leur acquisition (maîtrise 
ŦƻƴŎƛŝǊŜύ ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
(par le biais de conventions passées avec les 
propriétaires). La maîtrise foncière permet ainsi au 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
du site, mais également de sa gestion et de son 
entretien.  

Pour les zones humides, la maîtrise du foncier est un 
outil efficace utilisé par un ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ 
L'acquisition en pleine propriété d'un terrain 
présentant un intérêt particulier pour la protection 
des espaces naturels, permet à l'acquéreur de 
bénéficier de tous les droits liés à la qualité de 
propriétaire. Accompagnant ou non la mise en place 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
démarche de conservation et de reconquête à long 
ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭΦ  

La maîtrise foncière concerne tous les espaces, 
propriétés de personnes publiques ou privées, 
physiques ou morales (particuliers, sociétés, 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύΣ 
ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘϥşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
espèces faunistiques ou floristiques, leur qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜǘŎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(Conservatoire du littoral notamment), sont complétés 
par des organismes privés, le plus souvent sous statut 
associatif (Conservatoires régionaux des espaces 
naturels par exemple) (v. Carte 1).  

En pratique, des conventions de gestion sont passées, 
selon les cas, avec des collectivités territoriales, des agriculteurs ou 
des associations. /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
acquisitioƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ne peut avoir lieu 
que sous la condition que des clauses de non revente ou de non 
réorientation des vocations des surfaces acquises soient affichées. 

Enfin, certaines règles applicables à la propriété privée 
ou au dƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
locales peuvent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ potentiellement 
intéressantes pour assurer la préservation des zones 
humides, dans la mesure où elles imposent certaines 
règles et servitudes obligatoires. 

 

Carte 1. Sites du Conservatoire du littoral et des 
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Sources : Base "Espaces protégés" MNHN (SPN) et Réseau des CEN, 
2008. 
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1. -  #ÈÁÍÐ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 
Conservatoire  du Littoral  
 
Le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres 
(CLERL)Σ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
par une loi n° 75-602 du 10 juillet 1975 (Sur le bilan, 
voir Encadré 1). 

Le Conservatoire du littoral a vocation à agir sur (C. 

envir., art. L. 322-1-I) : 

τ les cantons côtiers délimités au 10 juillet 1975 ; 

τ les communes riveraines des mers, des océans, des 
étangs salés (lagunes) ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Τ 

τ les communes riveraines des estuaires et des deltas 
lorsque tout ou partie de leurs rives sont situées en 
aval de la limite de salure des eaux ; 

C. envir., art. L. 322-1 à L. 322-14 et R. 322-1 à R. 322-42 

Circ. intermin. n° 2007-17, 20 févr. 2007, relative à 
l'intervention du Conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres sur le domaine public maritime (élaboration 
de la stratégie nationale et géographique d'intervention du 
Conservatoire sur le domaine public maritime en 
concertation avec les services de l'État) : BO min. Équip. n° 
2007/4, 10 mars. 
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Petit Bagnas (Hérault). Crédit : Pôle-relais Lagunes 


